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La maison de repos et de soins dispose d’un règlement général de l’activité médicale 

définissant les droits et obligations des médecins traitants qui y sont actifs. Ce règlement est 

remis à chaque médecin traitant qui, par sa signature, s’engage à collaborer aussi efficacement 

que possible à l’organisation médicale et aux soins médicaux de la maison de repos et de 

soins. 

 

Le règlement général de l’activité médicale définit au minimum les points suivants : 

— l’engagement des médecins généralistes de participer à une politique médicale cohérente 

au sein de la maison de repos et de soins, notamment en matière de prescription de 

médicaments, de dispensation de soins de qualité, de concertation pluridisciplinaire et de 

concertation avec le médecin coordinateur et conseiller; 

—le respect des règles définies par le cercle de médecins généralistes compétent pour 

désigner un généraliste lorsque le résident n’en a pas; 

— les heures normales d’ouverture et de visite (sauf en cas d’urgence); 

— les contacts avec la famille et les proches; 

— les réunions de concertation au sein de la maison de repos et de soins; 

— la tenue du dossier médical du résident; 

— l’utilisation du formulaire médico-pharmaceutique et notamment la prescription des 

médicaments les moins chers ainsi que le recours aux prescriptions électroniques; 

— les modalités de facturation des honoraires, 

— le transfert d’informations en cas de maladies transmissibles. 

 


